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du commerce international qui corresponde aux nécessités de leur développement économique". Cet
objectif de
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en tant qu'instrument permettant d'élaborer des arrangements commerciaux mutuellement avantageux
lorsque les pays participants sont à des niveaux de développement très différents.

Le principe de réciprocité, c'est-à-dire obtenir plus en donnant plus, ne peut qu'accroître les
disparités entre ceux qui peuvent donner






